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ARRETE n° 762 CM du 9 septembre 2005 portant création et organisation

de (remplacée, Ar n° 203 CM du 4/02/2009, art. 7-3°) « la délégation à la famille et à la condition féminine »
NOR : MFC0501748AC
(JOPF du 15 septembre 2005, n° 37, p. 2984)

Modifié par :

· Arrêté n° 203 CM du 4 février 2009 ; JOPF du 12 février 2009, n° 7, p. 672

· Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 ; JOPF du 1er août 2017, n° 61, p. 9974 (1)
· Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 ; JOPF du 20 octobre 2017, n° 84, p. 15277 (2)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la famille et de la condition féminine,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française, ensemble les textes pris pour application ;

Vu la circulaire n° 225 PR du 29 août 2002 pour l’application de la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 285 CM du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

L’inspection générale de l’administration consultée ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 septembre 2005,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 203 CM du 4/02/2009, article 1er) — Missions
La délégation à la famille et à la condition féminine a pour mission, en concertation avec les administrations et acteurs concernés :

-
(abrogé, Ar n° 1206 CM du 26/07/2017, art. 12)
-
d’animer, de coordonner et d’évaluer la mise en œuvre des politiques de la famille et de la condition féminine ;

-
d’améliorer la connaissance de la situation des femmes et des familles dans la société polynésienne.

Art. 2. (remplacé, Ar n° 203 CM du 4/02/2009, art. 2) — Siège

Le siège de la délégation à la famille et à la condition féminine est à Tahiti.

Art. 3.— Dispositions relatives au chef de service
Dans le cadre des missions qui ont été assignées au service et des directives reçues de son ministre, le chef de service prend les dispositions utiles pour que leur exécution soit assurée. Il rend compte à son ministre de l’activité de son service.

Il exerce l’autorité hiérarchique sur les personnels affectés au service.

Il exerce à leur égard le pouvoir disciplinaire et de notation, selon les dispositions de la réglementation particulière en vigueur et compte tenu de la délégation de signature dont il dispose.

Art. 4.— De la direction
La direction est composée d’un chef de service (supprimés, Ar n° 203 CM du 4/02/2009, art. 3) et d’un secrétariat. Peuvent y être rattachés des chargés de mission (et/ou d’études) et/ou des attachés de direction.

Art. 5. (remplacé, Ar n° 203 CM du 4/02/2009, art. 4) — De la mise en œuvre des missions
La délégation à la famille et à la condition féminine est notamment chargée de :

1° Pour la « promotion de la famille » :

-
assurer une veille permanente, la réalisation et la diffusion d’études et de recherches ;

-
(abrogé, Ar n° 1206 CM du 26/07/2017, art. 12)
-
favoriser une meilleure coordination des services offerts aux familles ;

-
animer et encourager toute démarche visant à promouvoir les outils de soutien aux familles ;

-
encourager et organiser les manifestations et actions de communication relatives à la famille ;

-
coordonner et participer aux travaux préparatoires aux mesures d’application de la politique familiale.

2° Pour la « promotion de la femme » :

-
assurer une mission de veille permanente sur la prise en compte de l’égalité entre les hommes et les femmes dans les politiques et les pratiques ;

-
proposer et évaluer la mise en application des mesures contribuant à l’accès effectif des femmes à leurs droits, à la mise en œuvre de la parité dans les champs politique, économique et social, à la prévention, à l’appréhension et au traitement des différentes formes de violences et à l’articulation des temps professionnels et sociaux ;

-
impulser une dynamique partenariale en faveur des droits des femmes en mobilisant les acteurs pour la réalisation d’actions afin de favoriser l’accès des femmes aux responsabilités dans la vie politique, économique et associative, l’égalité professionnelle et l’égalité en droit et en dignité ;

-
coordonner la mise en œuvre en Polynésie française de la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et d’en élaborer le rapport pour la Polynésie française.

Art. 6 à 8.— (abrogés, Ar n° 203 CM du 4/02/2009, art. 5)
Art. 9. (remplacé, Ar n° 203 CM du 4/02/2009, art. 6) — Situation des effectifs
Les postes ouverts à la date du présent arrêté figurent à l’annexe jointe.

Art. 10.— Note interne d’organisation et de fonctionnement du service
Une note du chef de service, transmise, pour validation, à l’autorité hiérarchique et régulièrement mise à jour, précise les dispositions d’organisation fixées par le présent arrêté ainsi que, le cas échéant, celles mises en œuvre pour assurer le fonctionnement régulier du service.

Art. 11.— Les dispositions du présent arrêté abrogent et remplacent celles de la délibération n° 93-151 AT du 3 décembre 1993 portant création d’un service administratif dénommé délégation à la condition féminine, et celles de l’arrêté n° 1994-1 CM du 3 janvier 1994 portant organisation de la délégation à la condition féminine.

Art. 12.— Le ministre de la famille et de la condition féminine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 septembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de la famille


et de la condition féminine,

Valentina CROSS.
——————————————————

(1) Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 :
Art. 16.— Entrée en vigueur
Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er septembre 2017.
(2) Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 :

Art. 16.— Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 modifié portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS).

ANNEXE

à l’arrêté n° 762 CM du 9 septembre 2005

Postes budgétaires ouverts à la délégation à la condition féminine (DCF)

Libellé unité DCF
Libellé de la fonction
Catégorie
Numéro de poste

  Direction
Chef de service
A
  36

  Direction
Assistant de direction
C
8233
Postes transférés à la délégation à la famille, à l’enfance et à la condition féminine (DFECF)

Libellé unité DFECF
Libellé de la fonction
Catégorie
Numéro de poste

  Direction
Chef de service
A
  36

  Direction
Assistant de direction
C
8233
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


